
Le contexte réglementaire et les obligations
La rubrique 3.1.5.0 de la nomenclature de la loi sur l’eau 
(article R. 214-1 du code de l’environnement) prévoit le dépôt 
d’un dossier de demande de déclaration ou d’autorisation par le 
pétitionnaire lorsque les seuils suivants sont franchis : 

Rubrique 3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, étant de nature 
à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune piscicole, 
des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d’un cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères de brochet : 

1. Destruction de plus de 200 m2 de frayères 
➔ (A) : projet soumis à Autorisation.

2. Dans les autres cas  
➔ (D) : projet soumis à Déclaration.

Fiche d’information

AménAger en zone de frAyères, de croissAnce 
ou d’AlimentAtion de lA fAune piscicole,
des crustAcés et des bAtrAciens

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030594053&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151019&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2033679451&nbResultRech=1
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Les articles L. 432-3, R. 432-1 à R. 432-1-5 fixent les modalités techniques d’identification des zones 
de frayères et d’alimentation, ainsi que les procédures administratives qui doivent s’appliquer lors 
de l’identification afin de les protéger de la destruction. 

Les espèces de la faune piscicole dont les frayères, les zones d’alimentation et de croissance sont à 
protéger sont fixées par l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 et, pour la Mayenne, sont les suivantes : 

•	 1ère liste - espèces de poissons dont la reproduction dépend de la granulométrie du fond : 
lamproies de Planer, truites fario, chabot, vandoise, saumon atlantique.

•	 2ème liste – espèces dont la reproduction est fonction d’une pluralité de facteurs et crustacés : 
brochet, grande alose, écrevisses à pieds blancs.

L’arrêté préfectoral n°2013253-0012 du 20 septembre 2013 définit  les zones de frayères selon ces 
deux listes.

Contact

Comment	utiliser	au	mieux	cette	fiche
Au regard des contraintes et enjeux qui peuvent exister, nous vous invitons, avant toute intervention, 
à télécharger le formulaire préalable et à le retourner complété soit par message ou par courrier, à 
l’adresse suivante :

Direction départementale des territoires de la Mayenne
Service eau et biodiversité - Unité milieux aquatiques
Cité Administrative – Rue Mac Donald – BP 23009
 53063 LAVAL CEDEX 9
ddt-seb-ma@mayenne.gouv.fr

Ces inventaires constituent la base de l’application de l’article L. 432-3 du code de l’environnement qui 
prévoit que le fait de détruire les frayères ou les zones de croissance ou d’alimentation de la faune piscicole 
est puni de 20 000 euros d’amende, à moins qu’il ne résulte d’une autorisation ou d’une déclaration dont 
les prescriptions ont été respectées ou de travaux d’urgence exécutés en vue de prévenir un danger 
grave et imminent.

Tout défaut d’autorisation ou de déclaration est passible de sanctions administratives et judiciaires 
prévues au code de l’environnement et éventuellement d’une obligation de remise en état.

Frayère de la Valette - Mayenne  - juin 2015

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025144585&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151019&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1276464808&nbResultRech=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0A434C9B9CCFED340FA78DA08F795599.tpdila09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018440417&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151019
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018771291&fastPos=1&fastReqId=1077123268&categorieLien=id&oldAction=rechTexte
http://www.mayenne.gouv.fr/content/download/20313/157190/file/AP%20fray%C3%A8res_RAA.pdf
mailto:ddt-seb-ma%40mayenne.gouv.fr?subject=Am%C3%A9nager%20en%20zone%20de%20fray%C3%A8res
mailto:ddt-seb-ma%40mayenne.gouv.fr?subject=Am%C3%A9nager%20en%20zone%20de%20fray%C3%A8res
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025144585&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20151019&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=531402479&nbResultRech=1

